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Décision Générale colonial

Décision n° 75-1814/SG/FP  portant annulation en partie des dis-
positions de la décision n° 75-1633/SG/FP du 20-68-75. constatant 
l’avancement d’échelon, au titre de l’année 1975,du personnel des 
cadres territoriaux de la Santé publique .
n° 75-1814/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

8 octobre 1975

Numéro JO

n° 20 du 25/10/1975
Date  du numéro

25 octobre 1975

T E X T E  I N T É G R A L

Les dispositions de la décision n° 75-1633/SG/FP du 20 août 1975 sont annulées en ce qui concerne Ibrahim Barre Darar, 

ex-contrôleur sanitaire de ire classe, 2e échelon, décédé le 28 juin 1973.
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